




Liste des servitudes d’utilité publique 

 

 

NOM OFFICIEL 
DELA SERVITUDE 

REFERENCES DES TEXTES 
LEGISLATIFS QUI 

PERMETTENT DE L’INSTI 
TUER 

NATURE DE 
LA SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 
INSTITUTEE SUR 
LE TERRITOIRE 

DE LA COMMUNE 

SERVICE 
RESPONSABLE 

DE LA 
SERVITUDE 

A4 
Servitudes des cours 
d’eau non 
domaniaux ou 
compris dans 
l’emprise du lit de 
ces cours d’eau 

Loi du 8 avril 1898 
Code rural, livre 1

er
, titre III, 

chapitre 1
er

 et III, art. 100 et 
101 
Loi n°64-1245 du 16 décembre 
1964 
Décrets des 7 janvier 1959 et 
25 avril 1960 
Code de l’urbanisme art.  
L.421-1, L.422-1, L.422-2 
R.421-38-16 et R.422-8 

  DIRECTION 

DEPARTEMENTALE 

DE L’AGRICULTURE 

ET DE LA FORET 

AC1 
Servitudes de 
protection des 
monuments 
historiques classés 
et inscrits 

Loi du 31 décembre 1913 
Articles 13 bis et ter 

- Restes du 
château de 
Grangent 

- Porte dite de 
Franchise 

- Chapelle St-
Jean 
 

- Eglise de 
Saint-
Rambert 

Inscrit en date du : 
- 24 octobre 1945 
- 9 août 1929 

 
 
 
 

- 2 novembre 1972 
Classée le 2 juillet 
1891 

DIRECTION 

REGIONALE DES 

AFFAIRES 

CULTURELLES 

SERVICE 

DEPARTEMENTAL 

DE 

L’ARCHITECTURE 

ET DU PATRIMOINE 

AC2 
Servitudes de 
protection des sites 
et des monuments 
naturels classés et 
inscrits 

Article 17 de la loi du 2 mai 
1930 modifiée 
Article L.123-1-7 du code de 
l’urbanisme 
Loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 

- Site classé 
des Gorges de 
la Loire 

- La Tour de 
Grangent et 
ses abords 

 
- Site inscrit des 

Gorges de la 
Loire 

- Arrêté en date du 
15 mars 1999 

- Inscrit par arrêté 
du 12 mars 1946 
et abrogé par 
arrêté en date du 
15 mars 1999 

- Arrêté en date du 
13 septembre 
1999 

DIRECTION 

REGIONALE DES 

AFFAIRES 

CULTURELLES  
SERVICE REGIONAL 

DE L’ARCHEOLOGIE 
SERVICE 

DEPARTEMENTAL 

DE 

L’ARCHITECTURE 

ET DU PATRIMOINE 

AC4 
Servitudes relatives 
aux Zones de 
Protection du 
Patrimoine 
Architectural Urbain 
et Paysager 

Décret n°84-304 du 25 avril 
1984 
Loi n°93-24 du 8 janvier 1993 

 Arrêtés 
préfectoraux des 9 
février 1990 et 24 
février 1994 

DIRECTION 

REGIONALE DES 

AFFAIRES 

CULTURELLES  
SERVICE REGIONAL 

DE L’ARCHEOLOGIE 
SERVICE 

DEPARTEMENTAL 

DE 

L’ARCHITECTURE  

AS1 
Servitudes résultant 
de l’instauration de 
périmètres de 
protection des eaux 
destinées à la 

Instituées en vertu de l’article 
L.1321-2 du code de la santé 
publique et du décret n°61.359 
du 1

er
 août 1961 modifié par 

les décrets n°67.1093 du 15 
décembre 1967 et n°89-3 du 3 

Puits de la 
Giraudière 
 
Puits de la 
Merlée 
 

DUP du 11 mai 
1979 
 
DUP du 11 mai 
1979 
 

ARS RHONE-
ALPES, 

DELEGATION 

TERRITORIALE DE 

LA LOIRE 



NOM OFFICIEL 
DELA SERVITUDE 

REFERENCES DES TEXTES 
LEGISLATIFS QUI 

PERMETTENT DE L’INSTI 
TUER 

NATURE DE 
LA SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 
INSTITUTEE SUR 
LE TERRITOIRE 

DE LA COMMUNE 

SERVICE 
RESPONSABLE 

DE LA 
SERVITUDE 

consommation 
humaine et des eaux 
minérales 

janvier 1989 modifié le 10 avril 
1990 
Décret n°2001-1220 du 20 
décembre 2001 

Canal du Forez 
 
Prise d’eau 
d’Andrézieux 

DUP du 11 mars 
1997 
DUP du 15 janvier 
1999 
DUP du 03 janvier 
2008 
 

Plans de prévention 
des risques 
naturels prévisibles 
d’inondation  
Ex. EL2-Défense 
contre les 
inondations 
Servitudes en zones 
submersibles 
spéciales à la Loire 
et à ses affluents 

Loi n° 87-565 du 22 juillet 
1897 : organisation de la 
sécurité civile modifiée par la 
loi 
N°95-101 du 2 février 1995 
Décret n°35-1089 du 5 octobre 
1935 : PPR 
Article 13 
Loi n°92-3 du 2 janvier 1992 
sur l’Eau 

PPRI de la Loire 
 
PPRI du Furan 

23 novembre 1998 
 
30 novembre 2005 

DIRECTION 

DEPARTEMENTALE 

DE L’EQUIPEMENT 

SERVICE 

HYDRAULIQUE 

EL3 – Cours d’eau 
domaniaux, lacs et 
plan d’eaux 
domaniaux 
Servitudes de halage 
et de marchepied 
Servitudes à l’usage 
des pêcheurs 

Articles 1 à 4, 15,16, 20, 22 et 
28 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation 
intérieure 
Loi n° 64-1245 du 16 
décembre 1964 article 29 – 
article 431 du code rural 

Fleuve Loire Ordonnance du 10 
juillet 1835 
Décret du 12 
octobre 1853 
Décret du 27 juillet 
1957 (Radiation) 

DIRECTION 

DEPARTEMENTALE 

DE L’EQUIPEMENT 

SERVICE 

HYDRAULIQUE 

I3 
Servitudes relatives 
à l’établissement des 
canalisations de 
distribution et de 
transport de gaz 

Article 12 de la loi du 
15/06/1906 modifié par la loi 
du 4/07/1935, les décrets-lois 
du 17/06 et 12/11/1938 et 
n°67-885 du 6/10/1967 
Article 35 modifié de la loi du 
8/04/1946 
Décrets n°67-886 du 
06/10/1967, n°70-492 du 
11/06/1970 (modifié par le 
décret n°85-1109 du 
15/10/1985) 

  DIRECTION 

REGIONALE DE 

L’INDUSTRIE DE LA 

RECHERCHE ET DE 

L’ENVIRONNEMENT 

RHONE-ALPES 
 

GRT GAZ 
REGION RHONE 

MEDITERRANEE 

I4 
Servitudes relatives 
à l’établissement de 
canalisations 
électriques 

Article 12 modifié de la loi du 
15 juin 1906 – article 298 de la 
loi de finances du 13 juillet 25 
– article 35 de la loi n° 46-628 
du 8 avril 1946 modifiée –  
Décret n° 85-1109 du 15 
octobre 1985 

  DIRECTION 

REGIONALE DE 

L’INDUSTRIE DE LA 

RECHERCHE ET DE 

L’ENVIRONNEMENT 

RHONE-ALPES 
 

Int1 
Servitudes au 
voisinage des 
cimetières 

Article L.361-4 du code des 
communes 
Articles L.421-1 et R.421-38-
19 du code de l’urbanisme 

  MINISTERE DE 

L’INTERIEUR 
DIRECTION 

GENERALE DES 

COLLECTIVITES 

LOCALES 

JS1 
Servitudes de 
protection des 
installations sportives 

Loi n° 84.610 du 16/07/84 
Loi n° 92.652 du 13/07/92 
Décret n° 86.684 du 13/03/86 
Loi n°91.32 du 10/01/91 
Décret n°92-880 du 26/04/92 

  DIRECTION 

DEPARTEMENTALE 

DE LA JEUNESSE ET 

DES SPORTS 



NOM OFFICIEL 
DELA SERVITUDE 

REFERENCES DES TEXTES 
LEGISLATIFS QUI 

PERMETTENT DE L’INSTI 
TUER 

NATURE DE 
LA SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 
INSTITUTEE SUR 
LE TERRITOIRE 

DE LA COMMUNE 

SERVICE 
RESPONSABLE 

DE LA 
SERVITUDE 

 

PT1 PT2 
Servitude protection 
contre les 
perturbations 
électromagnétiques 
applicables au 
voisinage des 
centres 
radioélectriques 
 

Article L 57 à L 62 / L 64 / R 27 
à R 38 du code des postes et 
télécommunications. 
Arrêté du 16 mars 1962. 
Arrêté du 15 mars 1967, 22 
janvier 1978, 30 novembre 
1973, 24 avril 1975 et 24 
décembre 1975. 

 Décret du 29 
novembre 1979 

MINISTERE DE 

LA CULTURE ET 

DE LA 

COMMUNICATIO
N 

PT3 
Servitudes relatives 
aux communications 
téléphoniques et 
télégraphiques 
 

Servitudes attachées aux 
réseaux de 
télécommunication, instituées 
en application de l’article l.48 à 
L.53 du code des postes et 
télécommunications 

Idem PLU 
précédent 

 DIRECTION 

REGIONALE DE 

FRANCE TELECOM 

A LYON 

T1 
Servitudes relatives 
aux chemins de fer 
Servitudes de grande 
voirie 
Alignement  
Occupation 
temporaire des 
terrains en cas de 
réparation  
Distances à observer 
pour les plantations 
et l’élagage des 
arbres 
Exploitation des 
mines carrières et 
sablières 
Servitudes spéciales 
(constructions, 
excavations, dépôt 
de matières 
inflammables ou 
non) 
Servitudes de 
débroussaillement 

Loi du 15 juillet 1845 sur la 
police des chemins de fer 
 
Décret du 22 mars 1942 – 
code minier art. 84 modifié et 
107 
Code forestier art. L.322.3 et 
L. 322.4 
Loi du 29 décembre 1892 
 
Décret loi du 30 octobre 1935 
modifié par la loi du 27 octobre 
1942 
Décret du 31 juillet 1959 
Décret du 14 mars 1964 relatif 
aux voies communales 
Décret du 10 juin 1969, 
suppression des installations 
lumineuses 
Décret du 7 mai 1960 
(industrie extractive) 

  SNCF 
REGION DE LYON 

OU DE CLERMONT 

FERRAND 
DIVISION DE 

L’EQUIPEMENT 

T4 – T5 – T6 
Servitudes 
aéronautiques de 
balisage de 
dégagement et de 
protection de la 
circulation aérienne 

Code de l’aviation civile, 
articles L.281-1 et 241-1 à 
R.243 
Arrêtés du 22 février 1967 et 
du 15 janvier 1977 

Aérodrome de 
Bouthéon 

Arrêté ministériel 
du 29 octobre 1976 

DIRECTION DE 

L’AVIATION CIVILE 

CENTRE-EST 

 



Décrets et arrêtés concernant les servitudes AS1 / PT1 et PT2 



Description des différentes servitudes d’utilité publiques affectant le territoire 

de la commune de Saint-Just Saint-Rambert 
















































































































































































































